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Régletnens des Sœurs Sécuîiéns de ta

la Congrégation de J^Totn-Dame,

De la fin pour laquelle celte Con- 3

grégaiion est instituée.

Des personnes qui pourront être

reçues dans la Congrégation. 5

Des vœux siniples que les Sœurs»

feront de ganler la pauvreté,

la chasteté et l'obéissance dans

la Congrégation et de faire l'ins-

truction, autant qu'on les en jur

géra capables.

De Ja pauvreté.
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De l'obéisr^ance.

De l'instruciion det personnes do^
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